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Centre hosoitalier
Le Vinàtier

DEC|StON N" 2019_128
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier,
Vu la loi n' 2009-879 du 2L juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires, en particulier l,article l_0-1,

Vu le décret n' 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire
des établissements publics de santé,
vu l'arrêté du 2 août 2017 plaçant Monsieur MARIoTTI Pascal en position de détachement dans
l'emploi fonctionnel de Directeur du centre Hospitalier Le Vinatier,
vu l'organigramme de Direction du centre Hospitalier Le vinatier,

DEC!DE

ARTICtE 1 : DELEGATATRE

Une Délégation de signature des actes énumérés à l'article 2 ci-après est donnée à Monsieur Nicolas
WITTMANN, Directeur chargé des Ressources Humaines.

ARTICIE 2 : NATURE DES ACTES DETEGUES

La délégation de signature porte sur les actes ci-après énumérés :

o Actes, décisions, courriers et notes d'information relatifs à la gestion individuelle des dossiers
et carrières des personnels non médicaux de l'Etablissement, exception faite des personnels
de Direction, dans le cadre des statuts généraux et particuliers des personnels, des crédits
alloués et du projet d'Etablissement et notamment :

- Contrats de recrutement, décisions d'embauche, d'avancement de grade ou
d'échelle, de reclassement, d'affectation, d'évaluation et notation, attestations
diverses, ordres de mission, conventions de stage hors celles déléguées à la Direction
des soins.

Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social et à la présidence déléguée du CTE.
Courriers portant assignation en cas de grève.
Actes, décisions, courriers et notes relatifs à la gestion de la crèche du Centre Hospitalier Le
VINATIER.

Actes, notes et courriers relatifs à l'exercice des fonctions de coordination des ressources
humaines au sein du pôle Direction (RH, Direction des Soins, lnstitut de formation).
Actes, notes et courriers relatifs à la gestion interne de la Direction des Ressources
Humaines, à l'élaboration des fiches de fonctions et à l'affectation des personnels de la
Direction des Ressources Humaines.
Autorisations d'accès dans les unités de soins.
Courriers individuels relatifs à l'instruction des procédures disciplinaires et contentieuses RH,
à l'exception des décisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou défense en justice.
Actes, décisions, courriers et notes d'information relatifs à l'organisation et à la gestion de la
Formation lnitiale et Continue des personnels de l,Etablissement.
Actes, décisions, courriers et notes d'information relatifs au service social du personnel.

a

a

a

a

a

l3

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-019 - Arrêté portant délégation de signature de Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur chargé des ressources
humaines. 28



ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICUtIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION

Sans objet.

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS

En cas d,absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas wITTMANN, Directeur chargé des

Ressources Humaines, Monsieur Hervé ROULLET, Attaché d'Administration Hospitalière, à la

Direction des Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature pour tous courriers,

notes, décisions et actes émanant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions

visées à l'article 2 de la présente décision.

En cas d,absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des

Ressources Humaines et de Monsieur Hervé ROULLET, Attaché d'Administration Hospitalière à la

Direction des Ressources Humaines, Madame véronique zADoR, Attaché d'administration

hospitalière à la Direction des Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature

pour signer pour tous courriers, notes, décisions et actes émanant de la Direction des Ressources

Humaines dans les conditions visées à l'article 2 de la présente décision.

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subdélégation
. Notation.
o Courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche du Centre Hospitalier Le

VINATIER.
o Décisions d'attribution et de retrait de primes et indemnités aux personnels.

ARTICI-E 5 : Subdélégations particulières relatives au service de la formation continue

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des

Ressources Humaines et de Monsieur Hervé ROULLET, Attaché d'Administration Hospitalière à la

Direction des Ressources Humaines, Madame Clémence DUPONT, Adioint des Cadres Hospitaliers,

occupant les fonctions de responsable de la Formation Continue reçoit une délégation générale de

signature pour signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs au service de la Formation

Continue.

ARTTCLE 6 : Subdélégations particulières relatives à la Crèche du Centre Hospitalier Le VINATIER

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des

Ressources Humaines, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire,
occupant les fonctions de Directrice de la Crèche, reçoit une délégation générale de signature pour

signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche.

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des

Ressources Humaines et de Madame Pascale ToURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire,

occupant les fonctions de Directrice de la crèche, Monsieur Jean-François BERTOMEU, Educateur

pour Jeunes Enfants occupant les fonctions de Directeur Adjoint de la Crèche, reçoit une délégation

générale de signature pour signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la

Crèche.

ARTICLE 7 : DUREE DE [A DETEGATION

La présente délégation abroge et remplace la décision 20L7-zOL portant délégation de signature du

18 septembre 2017.
La présente délégation est établie à titre permanent et prend effet à compter du 1"'août 2019. Elle

cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire.

2t3
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ARTICLE 7 : PUBLICITE

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu'au

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l'établissement

notamment pour les actes liés à la fonction d'ordonnateur des dépenses. Elle sera publiée au recueil

des actes administratif de la préfecture du Rhône.

Signatures du délégataire et des subdélégataires

signature:

valant acceptation et recueil de spécimen de

Le Directeur Chargé des Ressources Humaines

T,Effi
Nicolas WITTMANN

L'Attaché d'Administration Hospitalière Administration Hospitalière

4rr*L^z u;tr
Véronique zADORHervé ROULLET

L'Adjoint Hospitaliers

L'Educateur de Jeunes Enfants

Directeur Adjoint de la Crèche

La Directrice de la Crèche Clair de Lune

o

A Bron, le 1"'août 2019

lrtl -:, . ,.1

,rc\'
V\. vi

3t3

Jean-f rançois BERTOMEU
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Agnès RAICHL
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-10-17-                         
MODIFIANT L’ARRETE DU 08 AVRIL 2016

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 avril 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire n° 16.69.212 ;

Vu le  dossier  de  demande  de  modification  réceptionné  en  préfecture  le  14  août  2019,  complété  le
10 octobre 2019,  transmis  par  Monsieur  Pascal  ROZIER,  pour  l’établissement  principal  suite  au
transfert de son siège social au 12 allée des Lauriers 69230 Saint-Genis-Laval ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  Les dispositions de l’article 1 de l'arrêté préfectoral du 08 avril 2016 portant habilitation
dans le domaine funéraire n° 16.69.212, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Monsieur Pascal ROZIER, gérant de l’entreprise dont l’établissement principal est situé 12 allée des
Lauriers, 69230 Saint-Genis-Laval, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Soins de conservation,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil ».

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 17 octobre 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Lyon, le 17 octobre 2019

     PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°69-2019-10-17-              
portant agrément de Madame Sandra LABRO

en vue d’exercer la fonction de contrôleuse de la caisse de la mutualité sociale agricole

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.724-7 et L.724-10 ;
Vu le code du travail, notamment l'article L.8271-7 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ;
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;
Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et  de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les
conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole ;
Vu l’attestation de suivi de formation du 7 juin 2019 ;
Vu le procès-verbal de prestation de serment du 25 juin 2019 délivrée par le Tribunal d’Instance de
Lyon ;
Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

ARRETE

Article 1er : Madame Sandra LABRO née VILLARD est agréée pour exercer les fonctions d'agent de
contrôle de la mutualité sociale agricole.

Article  2 :  Cet  agrément  autorise  l'agent  de contrôle  auquel  il  est  délivré à exercer sa  mission de
contrôle  dans  l'ensemble  des  départements  de  la  circonscription  de  la  caisse  de  mutualité  sociale
agricole Ain-Rhône ainsi que dans les départements pour lesquels une délégation de compétence est
délivrée dans les conditions prévues en application de l'article L 724-7 du code rural.

Article 3 : Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent
exerce ses fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en
cas d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale
agricole autre que celui mentionné à l'article 2.

…/...
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Article 4 : Comme le prévoit l'article L 724-10 du code rural et de la pêche maritime, tout agent ayant
eu connaissance officielle  que l'agrément  lui  a été retiré,  qui  aura exercé ou continué d'exercer  sa
mission en invoquant les pouvoirs conférés par l'article L 724-7 sera passible des peines prévues par les
articles 432-3 et 432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré
civilement responsable de l’amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme.

Article 5 :  Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances et le Directeur de la
mutualité sociale agricole Ain-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-10-17-             
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le
11 septembre 2019,  complété  le  11  octobre  2019,  transmis  par  Monsieur  Pascal  BOUVEYRON,
Président  de  la  Sas  « POMPES  FUNEBRES  ROZIER »,  pour  l’établissement  principal  situé
153 cours Albert Thomas, 69003 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  de  la  Sas  « POMPES  FUNEBRES  ROZIER »  situé
153 cours Albert  Thomas,  69003  Lyon,  dont  le  Président  est  Monsieur  Pascal  BOUVEYRON,  est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.083, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 17 octobre 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_08_30_192 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP853043263 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par madame Nawal ATMIMOU enseigne NAWAL’S HELP – 

domiciliée 1 place Jean Monnet / 69330 MEYZIEU, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 30 août 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Madame Nawal ATMIMOU enseigne NAWAL’S HELP – domiciliée 1 place Jean Monnet / 
69330 MEYZIEU, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles 
L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP853043263, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 30 août 2019 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Madame Nawal ATMIMOU enseigne NAWAL’S HELP est autorisée à effectuer au domicile des 
particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 30 août 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_08_30_189 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP801619271 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par le GEIQ Accompagnement Maintien et Services à 

Domicile – domicilié bâtiment 55-3 – 33 avenue du docteur Georges Lévy / 69200 
VENISSIEUX, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 juillet 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Le GEIQ Accompagnement Maintien et Services à Domicile – domicilié bâtiment 55-3 – 33 
avenue du docteur Georges Lévy / 69200 VENISSIEUX, ayant satisfait aux formalités de déclaration, 
conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du 
code du travail, est autorisé sous le n°SAP801619271, à assurer la fourniture de prestations de services à 
la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 juillet 2019 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Le GEIQ Accompagnement Maintien et Services à Domicile est autorisé à effectuer au domicile 
des particuliers l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Coordination et délivrance des SAP 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 

Lyon, le 30 août 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_08_30_190 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP853264505 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Ophélie LEPOJEVIC – domiciliée 212 chemin du grand 

Revoyet – allée 06 / 69230 SAINT GENIS LAVAL, auprès des services de l’Unité départementale 
du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 août 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Ophélie LEPOJEVIC – domiciliée 212 chemin du grand Revoyet – allée 06 / 69230 SAINT 
GENIS LAVAL, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP853264505, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 26 août 2019 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Ophélie LEPOJEVIC est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-
dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 30 août 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_08_30_191 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP853280733 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par madame Blida KERBAL enseigne SERVICE A DOMICILE 

– domiciliée 10 rue des bleuets / 69330 PUSIGNAN, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 27 août 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Madame Blida KERBAL enseigne SERVICE A DOMICILE – domiciliée 10 rue des bleuets / 
69330 PUSIGNAN, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP853280733, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 27 août 2019 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Madame Blida KERBAL enseigne SERVICE A DOMICILE est autorisée à effectuer au domicile 
des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage  
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Travaux de petit bricolage 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 30 août 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_09_11_194 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP853032720 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par la sarl ACTEM Services – domiciliée 116 boulevard 

Victor Vermorel / 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1er septembre 
2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : La sarl ACTEM Services – domiciliée 116 boulevard Victor Vermorel / 69400 VILLEFRANCHE-
SUR-SAONE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP853032720, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1er septembre 2019 et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : La sarl ACTEM Services est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH), à la condition 
que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile 
- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH), à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains » 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 11 septembre 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_09_11_195 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP527945901 

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013281-0004 du 8 octobre 2013 délivrant la déclaration au titre des 
services à la personne à Dan ALAPAGHIE, domicilié 56 rue des Aqueducs / 69005 LYON, 
enregistrée sous le n°SAP527945901, à compter du 7 octobre 2013 ; 

 

VU la demande de modification d’adresse présentée le 4 septembre 2019 par Dan ALAPAGHIE; 
 

VU la situation au répertoire INSEE actant le changement d’adresse de cette structure à compter du 
20 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

CONSTATE : 
 

Article 1 : Le siège social de l’entreprise représentée par Dan ALAPAGHIE est situé à l’adresse suivante : 18 
rue Professeur Patel – 69009 LYON depuis le 20 juillet 2016. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 
 

Lyon, le 11 septembre 2019 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_09_11_197 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP819720335 

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_04_26_115 du 26 avril 2016 délivrant la 
déclaration au titre des services à la personne à la sas DOMIMUSIC, domiciliée 21 rue des 
hirondelles / 69680 CHASSIEU, enregistrée sous le n°SAP819720335, à compter du 25 avril 2016 ; 

 

VU la demande de modification d’adresse présentée le 31 janvier 2019 par David SGURA, président de la 
sas DOMIMUSIC; 

 

VU la situation au répertoire INSEE actant le changement d’adresse de cette structure à compter du 
1er avril 2019, constatée le 21 août 2019 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

CONSTATE : 
 

Article 1 : Le siège social de la sas DOMIMUSIC représentée par David SGURA est situé à l’adresse 

suivante : 9 rue de la république – 69330 JONAGE depuis le 1er avril 2019. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 
 

Lyon, le 11 septembre 2019 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2019-09-11-006 - arrêté modificatif DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_09_11_197 sas DOMIMUSIC - déclaration déménagement SAP 56



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2019-10-14-005

ARS DOS 10 14 2019 17 0556

Arrêté portant autorisation dérogatoire pour un médecin au tire de l'article R.3112-15 du code de

la santé publique

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2019-10-14-005 - ARS DOS 10 14 2019 17 0556 57



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_10_14_2019_17_0556 

 

Portant autorisation dérogatoire pour un médecin au titre de l’article R. 3112-15 du code de la santé publique  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 3112-3, R3112-14, R3112-15, et R 5124-45 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-118 du 9 mai 2007 autorisant, à titre dérogatoire, un médecin à assurer 

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments pour les 

différents Centre de Santé et de Prévention du Comité Départemental d’Hygiène Sociale sis 110, avenue 

Barthélémy Buyer – 69264 LYON CEDEX 09 ; 

Vu la demande de la directrice du Comité Départemental d’Hygiène Sociale de LYON, en date du 8 juillet 2019, 

réceptionnée dans les services de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes à la date du 19 août 2019, en vue d’autoriser le 

Dr Gindre à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 

médicaments en application de l’article R.3112-15 du code de la santé publique ; 

Vu les pièces transmises à l’appui de la demande, 

ARRETE 

 

Article 1 : Le Docteur Dominique GINDRE est autorisé, en qualité de médecin faisant fonction de médecin 

coordonnateur, à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, et à les 

dispenser directement aux patients pris en charge par les centres de santé et de prévention du Comité 

Départemental d’Hygiène Sociale sis 110, avenue Barthélémy Buyer – 69264 LYON CEDEX 09. 

 

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2007-118 du 9 mai 2007 est abrogé. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 14 octobre 2019 

Pour le directeur de l’Offre de Soins et par 
délégation, 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

          Catherine PERROT  
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